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publier cette lettre dans le Journal de l'instruction publi- province,avant ('avoir
que et en ajourne l'appr6ciation à sa prochaine séance. ic l'iictonpubliqi

Il est donné lecture : i .o<it s'a
10. D'une lettre du directeur de 'institut des sourds-

muets et do la directrice les sourdes-muttes, deman,
dant de l'aide

'20. D'une lettre de la su prieure de l'asile des jeunes
a vugles, demandant aussi de l'aide.
Sur proposition de Mgr. l'Archîevope, il est résolui:
"( Qua lu gouvernentent est prió d'accueillir favora.

lleient ces deux demandes."
ILordre (lit jour sur Pappel interjeté par trois des
colinissaires d'écoles de St. dean, dans l comté de

Mtontinloren"e, de la sentence du surintendant en date
du 25 anht IŠ77, ordonnant la construction d'une maison
d'école dans l'arrondisseîuet No 1. de la dite nuunici,
palité, étant pris en considération : i i lo

Sur proposition de 31gr. de l1itnouski, il est résolu : on devra éviter de cri
"Q'attendu qu'il appert que lesappelants ont produità so ule lancer

l'appui de leutr appel certains documents dont le suri- on devra entrer ti
iendant n'avait pas en connaissance lorsqu'il a prononceur iitéditement cet
sa sentence, en conséquence le comuité conserve aux

utéressés le droit de faire valoir leurs prétentions en ART.
confornité de tels documents, ou tout autre, auprès dun
surintendant, et ce,uonobstant la sentence de ce dernier lis portes seront OUi
en dite du 25 août 1877." 1es classe COiiitic

L'appol de NI. Napoléon Legendre est, i sa demanlde,
remis a la prochacine séance de ce comit. Cux qui arriveront

Sur proposition de l'hon. 3. Chauvean, second par qu a lieu de 'i -es
.Nlgr. Je Sherbrooke, les règlements suivants sont
adoptés:

" Règlements concernaut les appels portés devantu le
comité catholique du Conseil da l'instruction publhiq ue, 1 ilèe devra ét

tn vertu de la 4i Vict., chap. , ai. 2. it. se airavec le p
"o. La requète sera adressée au comite catholique et après la classe

dui conseil de l'instruction publiltye et relise au secré- lei élèves doivent *t
taire du .coité par lettre, oit elle lui sera signifièe par rl es ' il
titi, liuissier. qîili leu r a ét assgné

' 2o. La reouite devra contenir les motifs ou raisons iiîndiutcîueit (n cut
d'appel, et u atilre lie s'ra pris cn considération par le
conitnpr

''"In. Les intî'sss pbour'onît étre elinii u dvantl lacasWu
Mlo téaou le sous-comité îr run leux on parleur E enant à cl'slcolet
plrocureur, s'ils, Ir, sinon il sera procédé jar sl'oice etr éviterodt (le
défaut contre ux. vsuat Ils uloiveiit obéýi

o.Le, surîiîîtuitdlatt soliitt ra ait comtù Lotis les
documnts i Sa possetso r'elati fs s leprr interjetdel
Il niul auLit' (loctiiîit concerniant (les mîatièreis oit dles
M14ils int' us depuis Je pr > oiioîlcé-dii jtge , lH A la liin de la r classe,

.y a apl ne sort pr'oduit devat le comité. o'rd immet ient ch
Sa. e s rinen(an 'Il le (ésir'eou s'il un est reil s

itonniera aut comité (ILes explications su r la qPIuestotu oît ATtl
il - a .Lspep. rIl lerneui é
bui r a lisetîce, mu!i ut n'I uni m' 'qW pîsjair le coînito. lotite aIituuce d'îî î

tý.L'pelsr iilîljt dans les uîuî înZe .101i'5 (lm-'elie par tit écr-it il
Stivron11t le jolii où le jutgnient diî surintendant aira tiennenîlt la Jilae. 1 Si I
d~é COilîuli¶.i 011 t.itwuii puiltrsss~à 'n doit eîîpréSveîir nam

<le iiavec o i 'un dI' ~connîe r cjflîa i.ssuA aumx a î1tres Aunctîupe'îi soi
iniérc'ssés. classe isera accormmé

1, 7o. Nul le reujéte uni appui ne sera reçîe paî' le deux quir t arrieronta
é, Si elle 'est accoimipagnée d' îe somme de q. 'l iude plis he noes

destinée à couvir J'us frats dte copie die docîumenits Mh~iîîiOl 0 U le L renv-tatrepies u montét aux ass uvent dv ti
Uns lidit.aeld. tatsoli a avcole.

I>'oposé par Sir' ?N. M. elieaut, secondé par higr. ,
l'Aprclrevsqule

Qtîe ce comllité, sans attachierc pos 'imporrsce
qu 'il ie nut res courantes coit cependant (le Les causes qui pl

coitó ou restscmiôprlu d'euxr oi par leu .edn la cla-sst les 

td entse ep r s espoi ruea le c nseil exécutif ne dé iliti i
Ptroposeat aucut cl-ieînoi drats ml trstènI d'inspec- l est d'itî éit

dorat au c ié d iexl t l école <l la soit parstio doc

ily ppl I e er n rsec ds4 atisone

auti préalaldo constl le conseil

Gui;rdox Ouurar.
Surintendant.

Loims GAnt.
Sect a ire.

oés iolmr les écoles te lI
cue deu Quibc

Aii'r. I.

oi en retournant à la maison.
er, de courir, de se pousser, de
des pierres ou quoi que ce soit.

is la cour en arrivant, et retour-
ez soi en sortant de l'école.

-A'rivec i 11&*o le.

vertes, le matini, a 8A lieures.
erouît, le matin, a 9 heures et le

tard devront rest.er à la reteie
à i heutres.

-Deroirs des Elcres

re à sa place pour la priere qui
us irofod recueillement, avaut

re munis de tout ce qui lur cesl
u les cours, coiserver la place
e lar le nuaitre, et 'y ruend ru

raut en classe.

-P1endaut la classe.

élèves gar'dcront le pils profond
sortir de leur place sans permis
r passivent à leur iaitre.

.dpres la Classe.

elbaruiin ilevra mettre seS ufts
sser sur les putpites.

r.-.,bsenîce.

élè'vu devra étre justifiee a sa
e ses pareîtts nu de ceux (tti <'il
'abece , petitt òre prévue, l'élève

pour absence d'une prtiUe de la
e, à lloilis d'un billet de la part

t les motifs (le cette absence.
motivée ent'ainu d'abord une

oi le l'élève, si elle se renouvelle
f Dire pe re le fri' lit. e sa fréqu-

IlI.-l)c l'Ercuision.

uveit doitnn lien à l'exclusion
vantes :
soit en action, soit en parales,


